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L’ordre international étant caractérisé par « l'absence d'instance apte à y revendiquer le monopole de la 
puissance légitime » (Aron, 1967 ; Siméant, 2015), les organisations internationales (OI) se servent 
souvent de la science – dont Robert K. Merton avait souligné depuis longtemps que le cosmopolitisme 
était une des propriétés cardinales (Merton, 1973) – pour légitimer leur rôle (Kott, 2008 ; Mahon and 
McBride (ed.), 2008 ; Nay, 2012 ; Pal, 2012). Cet état de fait a, de longue date mobilisé la 
communauté scientifique. L’autorité « expertale » des organisations internationales – c’est-à-dire le 
fait que les tâches sociales importantes soient effectuées par des personnes qui ont une connaissance 
spécialisée et détaillée de ces tâches (Barnett et Finnemore, 2004) – est ainsi l’une des formes de 
pouvoir de ces institutions qui a le plus attiré l’attention académique ces dernières années (Sahlin-
Andersson, 2000, 2003 ; Serré et Pierru, 2001 ; Mahon and McBride, 2008 ; Pal, 2012 ; Nay, 2014).  
 
Les OI ont été décrites comme des « organisations apprenantes » (Haas and Haas, 1995), 
éventuellement à l'origine de « communautés épistémiques » (Adler and Haas, 1992 ; Kott, 2008 ; 
Normand et Vincent-Dalud, 2012). La littérature sur ces dernières et leurs liens avec les OI tend à 
postuler une identité de propriétés entre leurs membres (Demortain, 2017), conférant même à ces 
propriétés de l' « influence » sur les politiques publiques. Mais peu de travaux expliquent la manière 
dont les idées et connaissances sont concrètement incorporées dans les OI (Gayon, 2009 (a) ; 
Hadjiisky, 2015), ainsi que le rôle joué par leur personnel dans la production de nouveaux savoirs 
(Cabane, 2013 ; Nay, 2014) et l’affirmation d’une « autorité cognitive » (Broome et Seabrooke, 2012) 
auprès des Etats membres. 
 
Les OI sont trop souvent appréhendées comme un bloc, et les propriétés sociales des acteurs et des 
groupes d'acteurs antagonistes qui font exister l'institution sous-étudiées. Or, les travaux en sociologie 
de l’international pointent le rôle moteur des luttes entre groupes d’individus – le plus souvent 
multipositionnés (Boltanski, 1973) – et entre types de savoirs, que les circulations entre espaces 
sociaux et géographiques (Bourdieu, 2002 ; Dezalay, 2004) concourent à légitimer.  
 



Appel à communications 
Le registre scientifique des organisations internationales 

 
Journée d’études, Lyon, juillet 2018  

2
 

Surtout, l’histoire sociale des idées et la sociologie des sciences contribuent à dépasser l’opposition 
entre idées et acteurs, en montrant qu’une théorie (Belorgey et al., 2011) n’a rien d’univoque, et que 
les propriétés sociales des acteurs qui s’en saisissent et les circonstances de sa mobilisation 
déterminent sa forme (Bourdieu, 1976 ; Hauchecorne, 2010 ; Politix n°100, 2012). Les contributions 
plus spécifiques sur l’expertise des OI soulignent de plus que celle-ci n’est pas coupée des enjeux 
politiques mais en tient compte, au contraire, lors de son élaboration (Gayon, 2009 (a) ; Robert, 2010). 
 

C’est dire que la fonction des savoirs dans les OI ne peut ni être réduite à la production et propagation 
d’une vérité experte, ni à une simple fonction légitimatrice, mais qu’elles doivent être pensées 
ensemble pour envisager à nouveaux frais les mobilisations du registre scientifique par les OI. Ainsi, 
tirant parti du renouvellement récent de l’histoire sociale des idées (voir les travaux du réseau Hisopo 
de l’AFSP) et des travaux sur la circulation transnationale des idées et savoirs (Saunier, 2004, 2008 ; 
Histoire@Politique n°15, 2011 ; Critique internationale n°59, 2013 ; Kaluszynski et Payre (dir.), 
2013 ; Payre, 2016), cet appel à communications vise à rassembler des études empiriques appliquant 
ce type de programmes de recherche aux organisations internationales, de manière à « normaliser » 
(Dobry, 2000) un objet trop souvent considéré comme extraordinaire. On vise ce faisant à mieux 
comprendre la manière dont les OI, et notamment leurs Secrétariats, se saisissent du registre 
scientifique, le produisent et l’utilisent pour légitimer leur action et conforter leur position sur la scène 
internationale. 

Trois axes de réflexion (non exclusifs) sont ainsi proposés : 

• Sociologie des acteurs « scientifiques » intervenant dans ou auprès des OI : il s’agit de 
comprendre ici quelles sont les sources de la scientificité des OI, en s’intéressant plus 
particulièrement au profil et propriétés des personnes dont elles s’attachent les services, de 
manière provisoire ou pérenne. Quels profils sont recherchés par quelles OI ? On peut ainsi 
faire l'hypothèse que, outre la variété des profils dépendant de la spécialisation de telle ou telle 
organisation, certaines propriétés sociales sont récurrentes parmi les agents collaborant au 
travail des OI. Par exemple, la possession d'un « capital international » (Wagner, 2004) dont 
les propriétés gagneraient à être spécifiées, ou une ancienneté dans le champ considéré comme 
dans le cas de l’UE (Georgakakis, 2012), ou encore une formation en économie (Pierru, 2003). 
Si l’appartenance au champ scientifique est avant tout un enjeu de luttes (Bourdieu, 1976), il 
faut donc aussi s’interroger sur ce que gagnent ces agents à l’enrôlement de leurs travaux par 
les organisations internationales. Ainsi la sociologie des intellectuels (Sapiro, 2009) peut-elle 
sans doute être utile pour décrire le rapport qu’entretiennent ces individus aux organisations 
internationales. Des études comparatives, entre OI ou dans le temps, permettraient ainsi 
d'appréhender les dispositions à l’investissement dans l’international de certains individus, et 
réciproquement à déterminer les formes de la légitimité scientifique auxquelles s'attachent les 
OI dans le recrutement de leur personnel. 
 

• Modes d’investissement dans la science, modalités de production des savoirs et formes de 
scientificité produites : l’objectif est de comprendre les formes de l’investissement 
scientifique des OI ainsi que les types d’expertises produites en fonction des attentes, 
contraintes ainsi que des logiques institutionnelles et politiques qui pèsent sur leur personnel 
et sur les acteurs experts sollicités (Gayon, 2009 (b) ; Robert, 2010). Plusieurs questions 
peuvent alors se poser : les OI privilégient-elles la mobilisation des savoirs produits hors de 
leur périmètre institutionnel ou cherchent-elles à se doter elles-mêmes de ressources 
scientifiques ? Quelles formes prend l’implication scientifique des OI (encouragement à des 
publications dans les revues académiques ou création de publications spécifiques ; 
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organisation et/ou participation à des colloques internationaux ; organisation de formations 
pour maintenir la spécialisation du personnel ou recrutement d’experts nationaux ou 
consultants privés) ? Comment les modes de fonctionnement et les cadrages organisationnels 
internes influencent les modalités de production de la connaissance et déterminent les formes 
de savoirs ? 
 

• Usages et mobilisations du registre scientifique dans les stratégies de légitimation des 
OI : le questionnement porte ici sur la place et les usages de la science par les OI dans leurs 
stratégies de légitimation auprès des Etats et d’affirmation sur la scène internationale dans un 
contexte de concurrence accrue entre acteurs. En effet, certaines d’entre elles mettent l’accent 
sur la qualité de leurs productions analytiques, ou mobilisent un modèle de savoir « open 
source » (Nay et Dezalay, 2015), quand d’autres tentent au contraire de se distinguer par la 
construction d’une image d’organisation tournée vers l’action. Il semble donc intéressant de 
s’interroger sur les circonstances et raisons conduisant à privilégier telle stratégie plutôt 
qu’une autre, voire les deux puisqu’elles ne sont pas forcément exclusives l’une de 
l’autre (Pal, 2012 ; Béroud et Hadjuk, 2015). Comment les OI utilisent-elles le registre 
scientifique, qu'il émane de l'intérieur ou de l'extérieur de l'organisation, pour accréditer 
leur légitimité ? Ces stratégies ont-elles des conséquences uniquement externes (en termes de 
financement ou de légitimité internationale par exemple) ou internes (implications sur le 
mandat, sur le fonctionnement organisationnel, sur le recrutement, etc.) ? 

 

Objectifs de la journée d’études 

La journée d’études a pour objectif de croiser les regards et les analyses sur la thématique générale des 
mobilisations et des usages du registre scientifique par les organisations internationales. Les 
propositions concernant tous types d’institutions intergouvernementales sont les bienvenues 
(organisations onusiennes, organisations régionales, organisations de Bretton Woods, etc.). Les 
contributions dans les domaines de la science politique, de la sociologie, de l’anthropologie, du droit, 
de l’histoire, de l’économie et présentant un travail empirique important sont encouragées. Le français 
sera la langue de travail, mais les textes (propositions et contributions finales) en anglais seront 
considérés, à condition que la présentation orale lors de la journée d’études soit faite en français. 

La journée d’études s’inscrit dans le projet conjoint SAGE (Strasbourg) – Triangle (Lyon), intitulé 
« Construction et circulation des savoirs « experts » sur l’action publique dans l’espace européen : le 
rôle des organisations internationales » et soutenu par la Maison Inter-universitaire des Sciences de 
l’Homme – Alsace. Elle est organisée en coopération avec le laboratoire junior OiCi (les Organisations 
Internationales et la Circulation des Idées) financé par le Collège des Hautes Etudes Lyon Science[s] 
(CHEL[s]). 

 

Informations pratiques 

La journée d’études se déroulera le jeudi 5 juillet 2018 à Sciences Po Lyon.  

Les propositions de communication sont attendues pour le 15 décembre au plus tard. Elles devront 
comporter 500 mots maximum (hors bibliographie). Elles sont à envoyer, en format pdf, à : 

cbrissaud@gmail.com 

emilie.dairon@sciencespo-lyon.fr  
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thomas.scapin@sciencespo-lyon.fr 

Les réponses seront données en février 2018. 

Les communications complètes seront attendues pour le mois de juin 2018. 

 

Comité d’organisation 

Constantin Brissaud (Université de Strasbourg / SAGE) 

Emilie Dairon (Sciences Po Lyon / Triangle) 

Thomas Scapin (Sciences Po Lyon / Triangle) 
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Magdaléna Hadjiisky (Université de Strasbourg) 

Sandrine Kott (Université de Genève) 

Olivier Nay (Université Paris 1) 

Leslie Pal (Carleton University) 

Renaud Payre (Sciences Po Lyon) 

Cécile Robert (Sciences Po Lyon) 

Jay Rowell (Université de Strasbourg) 

Gisèle Sapiro (EHESS) 

Johanna Siméant (Ecole Normale Supérieure) 
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